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qui decoulent du Traite grace a son Protocole addi
tionnel I, auquel les Etats qui sont internationalement 
responsables de jure ou de f£1cto de ces territoires 
peuvent devenir parties, 

Rappe/ant m•ec satisj£1Ction que le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le 
Royaume des Pays-Bas sont devenus parties au Pro
tocole additionnel I en 1969 et 1971, respectivement, 

I. Regrette que la signature du Protocole addi
tionnel I par Jes Etats-Unis d' Amerique et par la 
France, que I' Assemblee generale a dument notee avec 
satisfaction et qui a eu lieu le 26 mai 1977 et le 2 mars 
1979, respectivement, n'ait pas encore ete suivie des 
ratifications correspondantes, malgre le temps ecoule 
depuis )ors et Jes invitations que r Assemblee leur a 
adressees et qu'elle reitere avec une urgence speciale 
dans la presente resolution; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session une question intitulee "Ap
plication de la resolution 35/143 de I' Assemblee gene
rate relative a la signature et a la ratification du Pro
tocole additionnel I au Traite visant l'interdiction des 
armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tla
telolco )". 
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35/144. Armes chimiques et bacteriologiques (biolo
giques) 

A 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2826 (XXVI) du 16 de
cembre 1971, dans laquelle elle a accueilli avec satis
faction la Convention sur )'interdiction de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur 
destruction et exprime l'espoir que la Convention re
cueillerait le plus grand nombre d'adhesions possible, 

Rappe/ant que, au paragraphe 73 du Document 
final de la dixieme session extraordinaire de I' Assem
blee generale 17

, elle a emis I' a vis que tous les Etats 
qui ne l'ont pas encore fait devraient envisager 
d'adherer a la Convention, 

Rappe/ant que Jes Etats parties a la Convention se 
sont reunis a Geneve du 3 au 21 mars 1980 pour exa
miner le fonctionnement de la Convention, 

Notant avec satisfaction que, au moment de la 
Conference des parties chargee de I' ex amen de la 
Convention sur !'interdiction de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des armes bacteriologi
ques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruc
tion, quatre-vingt-un Etats avaient ratifie la Conven
tion, six Etats y avaient adhere et trente-sept autres 
Etats l'avaient signee mais ne l'avaient pas encore 
ratifiee, 

1. Accueille avec satisfaction la Declaration finale 
de la Conference des parties chargee de l'examen de 
la Convention sur l'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes bacteriolo-

17 Resolution S-10/2. 

giques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruc
tion 18, aux termes de laquelle, entre autres disposi
tions, les Etats parties a la Convention ont : 

a) Reaffirme qu'ils etaient fermement resolus, dans 
l'interet de l'humanite tout entiere, a exclure totale
ment la possibilite de voir des agents bacteriologiques 
(biologiques) ou des toxines etre utilises en tant 
qu'armes et ont reaffirme leur ferme appui a la 
Convention, leur attachement permanent a ses princi
pes et a ses objectifs et leur engagement d'en appli
quer efficacement les dispositions; 

h) Estime que les dispositions de !'article premier 
s"etaient revelees suffisamment larges pour couvrir 
toute realisation scientifique et technologique nou
velle ayant un rapport avec la Convention; 

c) Estime que la souplesse des dispositions 
concernant Jes consultations et la cooperation pour 
resoudre tout probleme qui pourrait eventuellement 
surgir quant a l'objectif de la Convention ou a !'appli
cation de ses dispositions permettait aux Etats parties 
interesses de recourir a diverses procedures interna
tionales grace auxquelles ii serait possible d"assurer 
de fa~on effective et adequate la mise en reuvre des 
dispositions de la Convention, en tenant compte des 
preoccupations exprimees par Jes participants a la 
Conference a cet egard - procedures qui comportent 
notamment le droit de tout Etat partie de demander 
ulterieurement qu'une reunion consultative ouverte a 
tous les Etats parties soit convoquee au niveau des 
experts - et, ayant note Jes preoccupations et les 
vues divergentes exprimees quant a l'adequation de 
!'article V. estime que l'etude de cette question de
vrait etre poursuivie a une date appropriee; 

d) Reaffirme !"obligation assumee par les Etats 
parties a la Convention de poursuivre, dans un esprit 
de bonne volonte, des negociations pour atteindre 
l'objectif reconnu consistant a parvenir, a une date 
rapprochee, a un accord sur des mesures completes, 
efficaces et se pretant a une verification adequate, en 
vue de !'interdiction de la mise au point, de la fabri
cation et du stockage des armes chimiques et en vue 
de leur destruction; 

e) Note que, pendant les cinq premieres annees 
d'application de la Convention, les dispositions des 
articles VI, VII, XI et XIII n'avaient pas ete invo
quees; 

2. Demande a tous les Etats signataires qui n'ont 
pas encore ratifie la Convention de le faire sans tarder 
et aux Etats qui ne l"ont pas encore signee d'envisa
ger de le faire a une date rapprochee, contribuant 
ainsi notablement a instaurer la confiance interna
tionale. 

B 

L'Assemhlee generate. 
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Reajfirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 
20 decembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 
1969, 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A 

18 BWC/CONF.1/10. sect. 11. 
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(XXVI) du 16 decembre 1971, 2933 (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3077 (XXVIll) du 6 decembre 
1973, 3256 (XXIX) du 9 decembre 1974, 3465 (XXX) 
du lldecembre 1975, 31/65 du lOdecembre 1976, 
32/77 du 12 decembre 1977, S-1O/2 du 30 juin 1978, 
33/59 A du 14 decembre 1978 et 34/72 du 11 de
cembre 1979, relatives a !'interdiction complete et 
effective de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et a leur des
truction, 

Reaj]irmant egalement qu'il est necessaire que tous 
les Etats se conforment strictement aux principes et 
aux objectifs du Protocole concernant la prohibition 
d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques, signe a Gc
neve le 17 juin 1925 1'\ et que tousles Etats adherent it 
la Convention sur !'interdiction de la mise au point. 
de la fabrication et du stockage des armes bacteriolo
giques (biologiques) ou a toxines et sur leur destn11.:
tion20, 

Ayant examine le rapport du Comite du desarmc
ment21, qui contient notamment le rapport de son 
groupe de travail special sur Jes armes chimiques. 

Prenant note du rapport commun que les Etats
Unis d'Amerique et !'Union des Republiques socialis
tes sovietiques ont soumis au Comite du desarmeme.nt. 
le 7 juillet 1980, concernant l'etat des negociations hila
terales sur !'interdiction des armes chimiques, lcs
quelles malheureusement n'ont pas encore abouti it 
!'elaboration d'une initiative commune, 

Considerant qu'il est necessaire de deployer un 
maximum d'efforts pour mener a bonne fin, le plus 
rapidement possible, les negociations sur !'interdic
tion de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes les armes chimiques et sur !cur· 
destruction, 

I. Note a1·ec satfafaction les travaux du Comitc 
du desarmement, au cours de sa session de 1980. 
concernant !'interdiction des armes chimiques. en 
particulier les travaux de son groupe de travail special 
sur cette question; · 

2. Etprime son regret devant le fait qu'un accord 
sur !'interdiction complete et effective de la mise au 
point, de la fabrication et du stockage de toutes ks 
armes chimiques et sur leur destruction n'ait pas en
core ete elabore; 

3. Prie instamment le Comite du desarmement de 
poursuivre des le debut de sa session de 1981, a titre 
hautement prioritaire, les negociations concernant 
une telle convention multilaterale, compte tenu de 
toutes les propositions existantes et initiatives ult(·
rieures; 

4. Prie le Comite du desarmement de faire rapport 
a I' Assemblee generate, !ors de sa trente-sixieme ses
sion, sur Jes resultats de ses negociations. 
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1• Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XCIV ( 1929). 
n" 2138, p. 65. 

,o Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
" Documents officiels de /'Assemblee generate. tren1e

cinq11ieme session, Supplement n° 27 (A/35/27). 

C 

l 'Assemh/ee gl;/lerale. 

Rappe/ant le Protocole concernant la prohibition 
d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques, qui a ete 
signe a Geneve le 17 juin 1925 et qui est entre en vi
gueur le 8 fevrier 1928 19 , 

. Notant que les Etats parties a la Convention sur 
!'interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) 
OU a toxines et sur leur destruction 20 ont reaffirme 
leur fidelite aux principes et aux objectifs dudit Pro
tocole et invite tous les Etats a s'y conformer stricte
ment, 

Notant que le Protocole ne prevoit pas la creation 
(fun mecanisme pour verifier les informations re~ues 
au sujet d'activites interdites en vertu du Protocole, 

t:stimant qu'il est necessaire, pour le respect 
continu du Protocole et des regles pertinentes du droit 
international coutumier, d'examiner en detail et avec 
route !'attention voulue toutes Jes informations selon 
lcsquelles des armes chimiques auraient ete utilisees 
et Jes effets nocifs, immediats et a long terme, de ces 
armes, pour Ies etres humains et l'environnement 
dans les pays victimes. 

Notant les informations selon lesquelles des armes 
chimiques auraient ete utilisees au cours de guerres 
rcccntes et de certaines operations militaires dans 
differentes parties du monde, 

Notant les informations recentes emanant de cer
tains Etats concernant !'utilisation d'armes chimiques 
sur leurs territoires, 

Notant egalement Jes declarations de diverses or
ganisations internationales, en particulier le Comite 
international de la Croix-Rouge, concernant ces in
rormations, 

Lxprimant son profond regret que certains Etats, 
directement interesses par la verification des infor
mations selon lesquelles des armes chimiques ont ete 
OU auraient ete utilisees et qui ont soumis des propo
sitions ou suggestions appropriees a ce sujet, n'aient 
ras eu la possibilite de presenter leurs vues au Comite 
du desarmement au cours de sa session de 1980, 

Preoccupee par le fait qu'il n'a pas encore ete 
conclu de convention sur !'interdiction complete et 
effective des armes chimiques et sur la destruction de 
leurs stocks, qui eliminerait totalement le danger que 
L·es armes soient utilisees, 

Profondement preoffupee par la poursuite des pro
grammes de recherche-developpement dans le do
maine des armes chimiques, notamment la mise au 
point d'armes contenant deux ou plusieurs agents 
chimiques, dont le deploiement pourrait compromet
t re !'action entreprise en vue d'interdire la mise au 
point, la fabrication et le stockage des armes chimi
ques et declencher une course aux armes chimiques, 

Priant instamment tous les Etats de s'abstenir de 
mettre au point, de fabriquer et de deployer de nou
veaux types de munitions chimiques, notamment de 
munitions contenant deux ou plusieurs agents chimi
ques. 
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Estimant indispensable que tous les Etats, en parti
culier les Etats militairement puissants, s'abstiennent 
de toute action susceptible d'entraver les negociations 
multilaterales sur !'interdiction des armes chimiques, 

Conw1inrne de la necessite d'etablir les faits men
tionnes dans les informations en question. en particu
lier de determiner les effets nocifs de !'utilisation 
d'armes chimiques sur les etres humains et sur l'envi
ronnement dans Jes pays victimes. 

I. Demande a tous les Etats parties au Protocole 
de 1925 concemant la prohibition d'emploi a la guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et. de 
moyens bacteriologiques de reaffirmer leur volont~ de 
s'acquitter scrupuleusement de toutes leurs obhga
tions en vertu dudit Protocole; 

2. Demande a tous Jes Etats qui ne l'ont pas en
core fait d'adherer au Protocole; 

3. Fait appel a tous les Etats pour qu'ils respec
tent Jes principes et les objectifs dudit Protocole; 

4. Decide de proceder a une enquete impartiale 
pour etablir les faits mentionnes _dans les i~for~a!ion_s 
selon lesquelles des armes chim1ques aura1ent ete u~1-
lisees et pour evaluer l'etendue des dommages causes 
par !'utilisation de telles armes; 

5. Prie le Secretaire general de mener cette en
quete, en tenant compte notammei:it ?es propositions 
soumises par Jes Etats sur le terntoire desquels des 
armes chimiques auraient ete utilisees. avec le 
concours d'experts medicaux et techniques compe
tents22, qui devront : 

a) Recueillir des renseignements pertinents aupres 
de tous les gouvernements interesses, des organisa
tions intemationales et des autres sources neces
saires; 

h) Rassembler et examiner des elements de preuve, 
notamment sur le terrain avec l'assentiment des pays 
concemes, dans la mesure ou les objectifs de l'en
quete !'exigent; 

6. Jnl'ite les gouvemements des Etats ou des 
armes chimiques ont ete utilisees a fournir au Secre
taire general toutes Jes indications pertinentes dont ils 
pourraient disposer; 

7. Demande a tous les Etats de cooperer a cette 
enquete et de fournir toutes Jes indications pertinen
tes dont its pourraient disposer a propos des informa
tions en question; 

8. Prie le Secretaire general de presenter un rap
port sur cette question a I' Assemblee generale !ors de 
sa trente-sixieme session. 
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22 Designe ulterieurement Groupe d'experts ch_ar~e d'enqu~ter 
sur les informations selon lesquelles des armes ch1m1ques auraient 
ete utilisees. 

35/ 145. Application de la resolution 34/73 de I' As
semblee generate 

A 

CESSATION DE TOUTES LES EXPLOSIONS 
EXPERIMENTALES D

0

ARMES NUCLEAIRES 

L'Assemhlee generate, 

Considerant que la cessation complete des essais 
d'armes nucleaires, qui est a l'etude depuis plus de 
vingt-cinq ans et sur laquelle l'Assemblee generate a 
adopte plus de quarante resolutions, constitue un_ ob
jectif fondamental de l'Or~anisation d~s N~tl~:ms 
Unies dans le domaine du desarmement, a la reahsa
tion duquel elle n'a cesse d'assigner la plus haute 
priorite, 

So11/ig1wnt que, a sept occasions differentes, ~lle a 
condamne de tels essais dans Jes termes les plus ener
giques et que, depuis 1974, el_le s~ declare co~~ainc_ue 
que la continuation des essais d armes nu~leaires. m~ 
tensifiera la course aux armements, accro1ssant ams1 
le risque de guerre nucleaire, 

Reiterant la conviction exprimee dans plusieurs re
solutions anterieures que, quelles que puissent etre 
les divergences sur la question de la verification, ii 
n'y a aucune raison valable pour retarder la conclu
sion d'un accord d'interdiction complete des essais, 

Rappe/ant que, depuis 1972, le Secretaire general a 
declare que tous les aspects techniques et scientifi
ques du probleme ont ete explores de maniere si 
complete que seule une decision politique est desor
mais necessaire pour parvenir a un accord final, que, 
si !'on considere les moyens existants de verification, 
ii est difficile de comprendre qu'un nouveau retard 
puisse etre apporte a la realisation d'un accord sur 
!'interdiction des essais souterrains et que les risques 
potentiels resultant de la poursuite des essais sout~r
rains d'armes nucleaires soot bien superieurs aux ns
ques que pourrait presenter la decision de mettre fin a 
ces essais, 

Rappe/ant egafement que le Secretaire general, 
dans son avant-propos au rapport intitule "Interdic
tion complete des essais d'armes nucleaires" 2 \ a 
reitere avec une insistance particuliere !'opinion qu'il 
avait exprimee huit ans auparavant et, apres s'y etre 
expressement refere, a ajoute : "Je n'ai pas change 
d'avis. Le prnbleme peut et doit etre resolu mainte
nant'', 

Notant que, dans le meme rapport, etabli confor
mement a la decision 34/422 de I' Assemblee generale, 
en date du 11 decembre 1979, Jes experts ont souligne 
que les Etats non dotes d'armes nucleaires en general 
en sont Venus a considerer que !'interdiction complete 
des essais serait la pierre de touche de la determina
tion des Etats dotes d'armes nucleaires de mettre fin 
a la course aux armements, ajoutant que la verifica
tion du respect de l'interdiction ne semble plus cons
tituer un obstacle a un accord, 

Tenant compte du fait que les trois Etats dotes 
d'armes nucleaires qui sont depositaires du Traite 
interdisant Jes essais d'armes nucleaires dans !'at
mosphere, dans I' espace extra-atmospherique et sous 

'' A/35/257. 


